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Réponse à la consultation sur le contre-projet indirect à l’initiative populaire « Pour

des grandes entreprises responsables — pour la protection de l'être humain et de

l’environnement »

Madame la Directrice,

Nous vous remercions de nous avoir consultés dans le cadre de la consultation

susmentionnée, et vous prions de recevoir notre prise de position.

Nous jugeons pertinent d'inscrire dans une loi spéciale autonome les responsabilités des

grandes entreprises en matière de gestion durable, élaborée en cohérence avec les

dernières évolutions des règles internationales dans le domaine. Il est en effet nécessaire

que les grandes entreprises agissent dans le respect de l'environnement et des

travailleuses et travailleurs, en Suisse comme à l'étranger, et puissent être surveillées, et

sanctionnées en cas d'’infractions.

La Ville de Lausanne soutient dès lors le contre-projet à l'initiative proposé par le Conseil

fédéral, mais estime toutefois que les seuils définis dans l'article 4 doivent être renforcés,
afin de toucher plus d'entreprises. Les obligations de diligence doivent également être

étendues à l'ensemble de la chaîne de valeur. Enfin, la loi doit être cohérente avec les

objectifs climatiques de la Suisse et pousser les entreprises à s'adapter aux changements
climatiques et à viser la neutralité carbone. En ce sens, l'initiative semble apporter une

réponse plus adéquate que le contre-projet. La Ville de Lausanne demande également à la

Confédération d'associer étroitement les communes et cantons à la mise en œuvre de la

future loi, afin que ses effets et éventuelles contraintes puissent être anticipés.

En espérant avoir répondu à vos attentes, nous vous prions d'agréer, Madame la Directrice,
nos salutations distinguées.
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